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La convocation de la Conférence intergouverne-

mentale 2007 
 

À l’ouverture du Conseil européen de juin 2007, le principal défi de la présidence allemande  
était de vérifier l’existence d’un consensus entre les 27 sur le principe de greffer aux traités  

actuels le dispositif institutionnel du traité constitutionnel. Il s’agissait de la condition  
sine qua non pour la convocation de la Conférence intergouvernementale (CIG 2007). Contestée 

par la Pologne, la nouvelle définition de la majorité qualifiée n'a de sens que si les domaines politi-
ques auxquels elle s'applique sont maintenus. L’ambition de la présidence allemande avait tou-
jours été plus large que la préparation d’un « mini traité » institutionnel. La CIG, convoquée le 23 

juillet, négociera un « traité modificatif » des traités actuels à partir des dispositions du traité cons-
titutionnel. Le traité devrait être adopté dès le mois d’octobre lors du Conseil européen de Lis-

bonne et signé en décembre. S’il est ratifié, le futur traité dotera l’Union des instruments suscepti-
ble d’accroître sa représentation extérieure. Avec ou sans nouveau traité, la conception des rela-

tions de l’Union avec le reste du monde relève avant tout des relations commerciales.  
En plus des négociations au sein de l’Organisation mondiale du Commerce (OMC), d’importantes 

négociations sont également en cours avec les pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique. 
 
 

es pays ayant ratifié le traité constitutionnel 
avaient accepté l’abandon du terme de 
« Constitution ». Ils avaient en outre admis 

le principe de revenir à la méthode de révision 
traditionnelle des traités, à savoir la négociation 
d’un traité amendant les traités existants (traité 
sur l’Union européenne – TUE - et traité instituant 
la Communauté européenne - TCE). Il s’agit-là, 
selon le rapport de la présidence allemande rédi-
gé à la suite de ses consultations bilatérales, 
d’une « concession majeure » (1). La technique 
du « traité modificatif » adoptée par le Conseil eu-
ropéen de juin 2007 implique la mise en œuvre de 
la procédure de révision des traités actuels et re-
quiert l’avis des institutions européennes (article 
48 TUE) (2). Politiquement cependant, la base du 
mandat de la CIG (3) est le traité constitutionnel 
(TC). Son contenu, parfois déjà passablement 
modifié, est réparti dans le TUE, dont la dénomi-
nation restera inchangée, et dans le TCE, renom-
mé « traité sur le fonctionnement de l’Union ». 
L'Union sera dotée d'une personnalité juridique 
unique. Le terme « Communauté » sera partout 
remplacé par le terme « Union ». Les deux traités 
constitueront les fondements de l’Union qui se 
substitue et succède à la Communauté. Les deux 

traités auront la même valeur juridique. Le « pro-
jet de traité modifiant le traité sur l’Union euro-
péenne et le traité instituant la Communauté eu-
ropéenne » a été publié à l’occasion de la convo-
cation de la CIG (4). Il en va de même pour les 
projets de protocoles et de déclarations (5). La 
CIG aura un caractère technique. Trois représen-
tants du Parlement européen (contre deux précé-
demment) y seront associés : Elmar Brok (PPE-
DE, ALL), Enrique Baron Crespo (PSE, ESP) et An-
drew Duff (ALDE, RU). 
 
À l’arrivée, le « traité modificatif » sera incompré-
hensible en tant que tel. Ce n’est qu’après sa pré-
sentation sous la forme d’une version consolidée 
des traités que les citoyens européens pourront 
comprendre les modifications dans leur ensemble 
(6). D’autres méthodes aboutissaient à une pré-
sentation simplifiée, basée sur le contenu des par-
ties I et IV du traité constitutionnel. Il s’agit du 
« traité fondamental » de Jo Leinen, président de 
la Commission des Affaires constitutionnelles du 
Parlement européen (PSE, ALL) (7), ou du « mo-
dèle de traité simplifié » du groupe Amato (dési-
gné entre-temps comme « Comité d'action pour la 
démocratie européenne » (ACED) (8) ou encore 

 L
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d’un texte qui porte toujours le nom de Constitu-
tion et comprend l’intégralité du texte de la 
Charte des droits fondamentaux selon Gérard 
Onesta (9). La proposition Amato envisageait la 
suppression des symboles et une réorganisation 
partielle des procédures de révision dont le 
contenu était inchangé. Ces solutions avaient le 
mérite de la clarté et l’inconvénient de reproduire 
quasi à l’identique le contenu de la première par-
tie du traité constitutionnel. La France et les Pays-
Bas avaient annoncé leur refus de tout nouveau 
texte dont le contenu s’apparenterait au texte re-
fusé par référendum.  
 
On remarquera les leçons différentes que tiraient 
de la période de réflexion les propositions Amato 
et Leinen. Afin de tenir compte des préoccupa-
tions exprimées par les citoyens lors des référen-
dums en France, aux Pays-Bas ainsi que dans le 
débat sur l'avenir de l'Europe, Jo Leinen avait 
proposé d'ajouter deux protocoles au traité sur les 
politiques de l'Union : l'un sur le changement cli-
matique et un autre sur l'Europe sociale. Il per-
mettrait de définir de nouveaux objectifs pour 
l’Union tels que :  
- l'introduction de standards sociaux minima (tels 

qu'un salaire minimum européen) ; 
- une meilleure coordination des politiques éco-

nomiques, monétaires et sociales, spécialement 
dans la zone euro ; 

- une réforme du Pacte de stabilité et de crois-
sance, afin de garantir l’égale poursuite des 
deux objectifs de stabilité et de croissance. 

 
Le groupe Amato considérait pour sa part que 
« mieux communiquer avec les citoyens, les in-
former pleinement des initiatives et des travaux 
de l’Union européenne et les impliquer dans un 
dialogue réel et permanant doit devenir la pre-
mière de nos missions » (10). On notera que les 
conclusions auxquelles étaient arrivés les Profes-
seurs Olivier Costa et Paul Magnette allaient dans 
un sens diamétralement opposé (11). Ces auteurs 
attribuent le refus du traité constitutionnel en 
France au sentiment que « l’Union fait des politi-
ques, mais pas de la politique ; les États font de 
la politique, mais plus de politiques publiques ». 
Selon eux, « le problème n’est pas d’améliorer 
l’information des citoyens sur l’Union européenne 
et les enjeux et modalités de sa réforme, mais de 
prendre acte du rejet et de la crainte que ce sys-
tème et sa réforme suscitent ». 
 
 
 

Le mandat de la CIG 
 
Le mandat de la CIG contient la future structure 
du traité sur l’Union européenne (voir encadré) 
qui ne sera visible, rappelons-le, qu’après 
l’opération de consolidation des traités. Nous re-
tiendrons ici les principales modifications qui se 
dégageaient à la lecture du mandat de la CIG et 
confirmées dans le « projet de traité modifiant le 
traité sur l'Union européenne et le traité instituant 
la Communauté européenne » et les projets de 
déclarations et de protocoles, publiés à l’ouverture 
de la CIG. 
 

STRUCTURE DU TRAITE SUR L’UNION EUROPEENNE 
 
Préambule du TUE 

Intègre un nouveau deuxième considérant : « S'INSPIRANT des 
héritages culturels, religieux et humanistes de l'Europe, à partir 
desquels se sont développées les valeurs universelles que cons-
tituent les droits inviolables et inaliénables de la personne hu-
maine, ainsi que la liberté, la démocratie, l'égalité et l'État de 
droit ». 
 
Titre I. Dispositions communes  

- Reprend les articles sur les valeurs (non modifié) et les objec-
tifs (modifié). 
- Référence à la Charte des droits fondamentaux qui a un statut 
juridiquement contraignant. Le Royaume-Uni s’exclut. Objec-
tions de deux délégations (Irlande et Pologne). 
- Reprend l’article sur l'Union et son environnement proche et 
sur la suspension des droits des États membres. 
- L’article sur les principes fondamentaux concernant les com-
pétences sera précisé en indiquant que l’Union n’agit que dans 
les limites des compétences que les États membres lui ont attri-
buées dans les traités. 
 

Titre II.  Dispositions relatives aux principes démocrati-
ques 

- Reprend en partie le Titre VI de la première Partie du traité 
constitutionnel – TC - (« La vie démocratique de l’Union ») sur 
l’égalité démocratique, la démocratie représentative, la démo-
cratie participative et l’initiative citoyenne.  
-L’article sur la citoyenneté est purement et simplement suppri-
mé (article I-10 du TC) 
- L’article sur les partenaires sociaux et le dialogue social sera 
transféré au début du chapitre sur la politique sociale du traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne. 
- L’article sur le statut des églises et organisations non confes-
sionnelles est transféré au Titre II du traité sur le fonctionne-
ment de l’Union européenne. L’article relatif au médiateur est 
inscrit au titre de la citoyenneté du traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne. 
- Insertion d’un article sur le rôle des Parlements nationaux. 
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Titre III.  Dispositions relatives aux institutions  

- Reprend en partie le Titre IV de la première partie du TC 
(« Les institutions et organes de l’Union »). Le nouveau titre III 
reprendra les modifications apportées au système actuel, soit 
aux articles portant sur les institutions de l'Union, le Parlement 
européen (nouvelle composition), le Conseil européen (trans-
formation en une institution et création de la fonction de prési-
dent), le Conseil (introduction du système de vote à la double 
majorité et changements apportés au système de présidence 
semestrielle du Conseil, avec la possibilité de le modifier), la 
Commission européenne (nouvelle composition et renforcement 
du rôle de son président), le ministre des affaires étrangères de 
l'Union (création de la nouvelle fonction, dont la dénomination 
devient haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères 
et la politique de sécurité) et la Cour de justice de l'Union euro-
péenne. 
- L’application de la nouvelle définition de la majorité qualifiée 
est repoussée à 2017 et comprend un système intermédiaire en-
tre 2014 et 2017. 
 
Titre IV. Dispositions sur la coopération renforcée 

- Actuel Titre VII du TUE (Chapitre III du Titre V de la première 
partie du TC). Nombre minimum d’États membres requis pour le 
lancement d’une coopération renforcée sera de neuf (et non 
plus d’un tiers). 
 
Titre V. Dispositions générales sur l'action extérieure de 

l'Union et dispositions spécifiques concernant la poli-
tique étrangère et de sécurité commune 

- Reprend les dispositions du TC. (nouveau chapitre 1 inséré au 
titre V de l’actuel TUE). Le Chapitre 2 comprendra le service eu-
ropéen pour l’action extérieure et la coopération structurée per-
manente dans le domaine de la défense. 
- Dispositions spécifiques concernant la politique étrangère et 
de sécurité commune  
 
Titre VI. Dispositions finales  

- Dispositions finales actuelles du Titre VIII et notamment les 
procédures de révision de la quatrième partie du TC).  
- Y figureront également les articles sur la personnalité juridique 
de l’Union et le droit de retrait. 
- Ajout : la procédure de révision ordinaire peut servir pour ac-
croître ou diminuer les compétences de l’Union. 
- Nouvel article sur les critères d’éligibilité et la procédure 
d’adhésion. 

 

1. Traité sur l’Union européenne 
 
Report de l’application de la nouvelle défini-
tion du vote à la majorité qualifiée 
 
La Pologne obtient le report à 2014 de 
l’application de la nouvelle définition de la majori-
té qualifiée (55 % des États représentants 65 %) 

de la population. Ensuite, jusqu’au 31 mars 2017, 
un système transitoire permettra à un pays de 
demander l’application du système de la pondéra-
tion des voix en vue de l’adoption d’une décision à 
la majorité qualifiée. À compter du 1er avril 2017, 
le mécanisme complétant la minorité de blocage 
est maintenu et renforcé alors que le traité consti-
tutionnel envisageait sa suppression (12). Cette 
concession à la Pologne n’enlève rien au fait que 
dans le domaine des politiques, l’extension du 
champ d’application du vote à la majorité qualifiée 
est maintenue dans le traité sur le fonctionne-
ment de l’Union.  
 
Selon le mandat de la CIG, « les innovations telles 
qu'agréées lors de la CIG de 2004 [donc les inno-
vations du traité constitutionnel NDLR] seront in-
sérées dans le traité de la manière habituelle, 
sous la forme de modifications ponctuelles. Elles 
concernent les catégories et les domaines de 
compétence, le champ d'application du vote à la 
majorité qualifiée et de la codécision, la distinction 
entre les actes législatifs et non législatifs, les dis-
positions relatives entre autres à l'espace de liber-
té, de sécurité et de justice, la clause de solidari-
té, l'amélioration de la gouvernance de l'euro, les 
dispositions horizontales telles que la clause so-
ciale, les dispositions particulières telles que les 
services publics, l'espace, l'énergie, la protection 
civile, l'aide humanitaire, la santé publique, le 
sport, le tourisme, les régions ultrapériphériques, 
la coopération administrative, et les dispositions 
financières (ressources propres, cadre financier 
pluriannuel, nouvelle procédure budgétaire) ». 
 
Droits fondamentaux 
 
La Confédération européenne des syndicats avait 
fait du maintien du statut juridiquement contrai-
gnant de la Charte LA ligne rouge à ne pas fran-
chir. Dans le « Manifeste de Séville », adopté le 
24 mai, la CES plaidait « pour la défense de l'es-
sence du traité constitutionnel, y compris la 
Charte des droits fondamentaux et les droits syn-
dicaux à s'organiser et à faire grève ». La CES 
avait organisé un rassemblement le 20 juin 2007 
en vue de soutenir le caractère contraignant de la 
Charte dans le futur traité. À cette occasion, 
l’organisation syndicale avait averti qu’elle 
s’opposerait à tout nouveau texte qui abandonne-
rait la force contraignante de la Charte. 
 
Le Parlement européen avait également inscrit 
cette priorité au nom de la défense des droits des 
citoyens. Le PE avait adopté par 469 voix pour, 
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141 contre et 32 abstentions la résolution basée 
sur le rapport de Enrique Baron Crespo (PSE, ES) 
et Elmar Brok (PPE-DE, ALL) (13). Son message 
principal rejoint les préoccupations syndicales 
concernant la Charte quand il déclare « qu'il s'op-
posera à ce que le résultat des négociations abou-
tisse, par rapport au traité constitutionnel, à un 
affaiblissement de la protection des droits des ci-
toyennes et citoyens (insiste en particulier sur le 
maintien de la charte des droits fondamentaux, 
notamment de son caractère juridiquement 
contraignant), à moins de démocratie, de transpa-
rence et d'efficacité dans le fonctionnement de 
l'Union» (para. 11).  
 
Conformément au mandat de la CIG 2007, la 
Charte des droits fondamentaux ne sera plus in-
tégrée dans les traités. Elle garde son caractère 
juridiquement contraignant. Elle sera adoptée ul-
térieurement au cours de l’année 2007 et sera 
publiée séparément au Journal officiel et « aura la 
même valeur juridique que les traités » (14). Se-
lon les termes d’un protocole, elle ne sera pas ap-
plicable au Royaume-Uni. Il faut savoir que deux 
délégations, l’Irlande et la Pologne, n’ont pas en-
core confirmé leur adhésion à ce protocole. Deux 
déclarations seront adoptées, la première rappe-
lant que la Charte n’étend pas le champ 
d’application du droit de l’Union, la seconde qui 
est une déclaration unilatérale de la Pologne, se-
lon laquelle « la Charte ne porte atteinte en au-
cune manière au droit des États membres de légi-
férer dans le domaine de la moralité publique, du 
droit de la famille ainsi que de la protection de la 
dignité humaine et du respect de l'intégrité hu-
maine physique et morale ». 
 
Le principe de l’adhésion de l’Union à la Conven-
tion européenne des droits de l’homme est main-
tenu mais avec un net recul procédural. Il sera en 
effet ajouté à l'article sur la procédure de conclu-
sion des accords internationaux (15) que l'accord 
sur l'adhésion de l'Union à la CEDH sera conclu 
par le Conseil, statuant à l'unanimité et moyen-
nant la ratification des États membres. Cela dimi-
nue fortement la probabilité d’une telle adhésion. 
 
Objectifs de l’Union 
 
L’article sur les objectifs de l’Union est modifié. 
L’Union n’offrira plus à ses citoyens « un espace 
liberté de sécurité et de justice sans frontières in-
ternes, et un marché intérieur où la concurrence 
est libre et non faussée ». Le Président français 
Nicolas Sarkozy a demandé la suppression des 

termes « où la concurrence est libre et non faus-
sée ». En réaction à cette suppression, un « Pro-
tocole sur le marché intérieur et la concurrence » 
a été ajouté. Selon ce protocole, « compte tenu 
du fait que le marché intérieur tel qu'il est défini à 
l'article 3 du traité sur l'Union européenne com-
prend un système garantissant que la concur-
rence n'est pas faussée », l'Union prend, « si né-
cessaire, des mesures dans le cadre des disposi-
tions des traités et notamment l'article 308 du 
traité sur le fonctionnement de l'Union ». Selon le 
service juridique du Conseil de l’Union, « un tel 
protocole serait en conformité avec le traité, mais 
superflu d’un point de vue juridique » (16). Une 
déclaration devrait suffire. Il reviendra à la CIG de 
trancher.  
 
Dans le traité sur le fonctionnement de l‘Union, le 
futur article 97 ter reprendra en supprimant les 
termes « et selon les rythmes » le premier para-
graphe de l’actuel article 4 du traité CE (qui cor-
respond au libellé de l’article III-177 par. 1) :  
« 1. Aux fins énoncées à l’article 2, l’action des 
États membres et de la Communauté comporte, 
dans les conditions (et selon les rythmes) prévus 
par le présent traité, l’instauration d’une politique 
économique fondée sur l’étroite coordination des 
politiques économiques des États membres, sur le 
marché intérieur et sur la définition d’objectifs 
communs, et conduite conformément au respect 
du principe d’une économie de marché ouverte où 
la concurrence est libre ». On se souviendra que 
les deux traités ont la même valeur juridique. 
 
ARTICLE 308 
L’article 308 sera modifié conformément au traité constitutionnel 
mais il lui sera ajouté un quatrième paragraphe : « 1. Si une ac-
tion de l'Union paraît nécessaire, dans le cadre des politiques dé-
finies par les traités, pour atteindre l'un des objectifs visés par 
les traités, sans que ceux-ci n'aient prévu les pouvoirs d’action 
requis à cet effet, le Conseil, statuant à l’unanimité sur proposi-
tion de la Commission et après approbation du Parlement euro-
péen, adopte les dispositions appropriées.  
2. La Commission, dans le cadre de la procédure de contrôle du 
principe de subsidiarité visée à l'article [I-11], paragraphe 3, du 
traité sur l'Union européenne, attire l'attention des parlements 
nationaux sur les propositions fondées sur le présent article.  
3. Les mesures fondées sur le présent article ne peuvent pas 
comporter d'harmonisation des dispositions législatives et ré-
glementaires des États membres dans les cas où les traités ex-
cluent une telle harmonisation.  
4. Le présent article ne peut servir de fondement pour atteindre 
un objectif relevant de la politique étrangère et de sécurité 
commune et respecte les limites fixées par l'article [III-308, se-
cond alinéa.] ». 
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Retrait des éléments contribuant à donner à 
l’Union un caractère « étatique » 
 
Outre la dénomination, les symboles ne seront 
plus repris dans le traité sur l’Union européenne 
(le drapeau, l’hymne et la devise). Il en va de 
même pour l’article sur la primauté du droit de 
l’Union. Une déclaration rappellera la jurispru-
dence de la Cour de justice en la matière. L’euro 
était mentionné parmi les symboles de l’Union. Un 
nouveau paragraphe 4 sera introduit à l’article 3 
du traité UE (sur les objectifs de l’Union) selon le-
quel « L’union établit une Union économique et 
monétaire dont la monnaie est l’euro ».  
 
Le retrait des éléments contribuant à donner à 
l’Union un caractère étatique est une concession à 
la France et aux Pays-Bas mais aussi au 
Royaume-Uni et au Danemark permettant la justi-
fication de la ratification parlementaire. En Ir-
lande, la ratification référendaire est obligatoire. 
Au Royaume-Uni, il s’agissait d’une décision de 
l’ancien Premier ministre, Tony Blair qui avait ainsi 
anticipé la demande de l’opposition. Au Dane-
mark, la pratique du référendum est devenue une 
tradition même si la Constitution danoise ne pré-
voit le référendum qu’en cas de transferts de 
compétences vers l’Union (le traité de Nice avait 
été ratifié par voie parlementaire). En raison des 
dérogations dont bénéficie le Danemark, ce pays 
n’est pas concerné par l’extension du rôle de la 
majorité qualifiée dans les domaines de l’asile et 
de l’immigration ou dans les domaines de la coo-
pération policière et de la coopération judiciaire 
en matière pénale. Ces politiques sont organisées 
au sein de l’espace de liberté, de sécurité et de 
justice dont l’article sur les dispositions particuliè-
res (actuellement dans la première partie du traité 
constitutionnel) sera déplacé dans le traité sur le 
fonctionnement de l’Union qui reprendra 
l’ensemble des dispositions du TC (voir infra).  
 
Parlements nationaux  
 
Répondant aux demandes néerlandaises, le rôle 
des Parlements nationaux sera renforcé mais pas 
autant que ne l’auraient souhaité les Pays-Bas. Un 
nouvel article qui regroupe l’ensemble des domai-
nes dans lesquels les Parlements nationaux sont 
concernés sera inséré dans le nouveau titre II 
(Dispositions relatives aux principes démocrati-
ques). La procédure du « carton jaune », permet-
tant aux Parlements nationaux de contester une 
proposition de la Commission ne respectant pas le 
principe de subsidiarité est transformée en « car-

ton orange ». Le protocole sur l’interprétation du 
principe de subsidiarité sera modifié de manière à 
prolonger le délai, de six à huit semaines, au 
cours duquel les Parlements nationaux peuvent en-
voyer un avis motivé. Selon le mandat, lorsque les 
avis motivés représentent une « majorité simple » 
des voix attribuées aux Parlements nationaux, le 
projet doit être réexaminé. Le mandat de la CIG 
pouvait laisser penser que le nombre de voix requis 
serait plus élevé que dans le traité constitutionnel 
(qui requérrait un tiers de ces voix et un seuil abais-
sé à un quart dans le cadre de la coopération judi-
ciaire en matière pénale et de la coopération poli-
cière), ce qui relativisait la portée du changement 
introduit. Ces proportions ne seront pas modifiées. 
L’article 7 du protocole n° 2 sur l’application des 
principes de subsidiarité et de proportionnalité pré-
voit que dans le cas où les avis motivés représen-
tent un tiers de l’ensemble des voix attribuées aux 
Parlements nationaux pour un « projet d’acte légi-
slatif », le projet doit être réexaminé (17). Ce seuil 
est d’un quart dans le cadre la coopération judiciaire 
en matière pénale et de la coopération policière. 
 
Mais, « dans le cadre de la procédure législative 
ordinaire, dans le cas où les avis motivés sur le 
non-respect par une proposition d'acte législatif 
du principe de subsidiarité représentent au moins 
une majorité simple des voix attribuées aux par-
lements nationaux », la proposition doit être ré-
examinée. « À l'issue de ce réexamen, la Commis-
sion peut décider, soit de maintenir la proposition, 
soit de la modifier, soit de la retirer ».  
 
Le rôle des Parlements nationaux sera renforcé 
dans l’hypothèse où la Commission maintient une 
proposition. Dans ce cas, l’avis de la Commission 
et les avis motivés des Parlements nationaux sont 
transmis au législateur (Conseil et Parlement).  
 
Cela déclenchera une procédure spécifique : 
- « avant d'achever la première lecture dans le 

cadre de la procédure législative ordinaire, le lé-
gislateur (le Conseil et le Parlement) examine si 
la proposition législative est compatible avec le 
principe de subsidiarité, en tenant compte en 
particulier des motifs invoqués et partagés par la 
majorité des parlements nationaux ainsi que de 
l'avis motivé de la Commission ; 

- si, en vertu d'une majorité de 55 % des mem-
bres du Conseil ou d'une majorité des voix ex-
primées au Parlement européen, le législateur 
est d'avis que la proposition n'est pas compatible 
avec le principe de subsidiarité, l'examen de la 
proposition législative n'est pas poursuivi ». 
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De manière beaucoup plus préoccupante, dans le 
domaine de la coopération judiciaire en matière 
civile, le rôle des Parlements nationaux est réel-
lement renforcé. Toute proposition de décision 
déterminant les aspects du droit de la famille 
ayant une incidence transfrontalière susceptibles 
de faire l’objet d’un acte adopté selon la procé-
dure législative ordinaire, sera notifiée aux Parle-
ments nationaux. La possibilité pour un Parlement 
de s’opposer à ces mesures est introduite. Une 
seule opposition interrompt la procédure. En 
l’absence d’opposition le Conseil peut adopter la 
décision. 
 
Démocratie participative 
 
Le Titre II sur la vie démocratique de l’Union re-
prend en partie le Titre VI de la première partie 
du traité constitutionnel « La vie démocratique de 
l’Union ». Il intègre les dispositions sur l’égalité 
démocratique, la démocratie représentative, la 
démocratie participative et l’initiative citoyenne. 
La base juridique en vue de l’adoption de celle-ci 
sera transférée dans le traité sur le fonctionne-
ment de l’Union. Les articles sur les partenaires 
sociaux et le dialogue social, le médiateur et le 
statut des églises et organisations non confes-
sionnelles seront transférés au début du chapitre 
sur la politique sociale dans le traité sur le fonc-
tionnement de l’Union. 
 
Procédure de révision 
 
Inscrit au sein du futur Titre VI contenant les dis-
positions finales, l’article 48 du TUE actuel (pro-
cédure de révision des traités) sera modifié de 
manière à regrouper les procédures de révision du 
traité constitutionnel (la procédure ordinaire et les 
deux procédures de révision simplifiée). La procé-
dure de révision ordinaire sera modifiée de ma-
nière à indiquer que les traités peuvent être révi-
sés pour accroître ou réduire les compétences de 
l’Union. 
 
2. Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne 
 
Dans le traité sur le fonctionnement de l’Union, la 
nouvelle terminologie de lois et lois-cadres sera 
abandonnée. La dénomination existante de « rè-
glement », « directive » et « décision » sera 
maintenue et la définition de la « décision » du 
traité constitutionnel sera intégrée dans le traité 
sur le fonctionnement de l’Union. La procédure 
législative, nouvelle manière de désigner la pro-

cédure de codécision, est maintenue. Il en va de 
même pour ses domaines d’application (cf. su-
pra).  
 
Politique étrangère et de sécurité commune 
(PESC) 
 
Autre concession au Royaume-Uni, le ministre des 
Affaires étrangères sera désigné « Haut représen-
tant de l’Union pour les affaires étrangères et la 
politique de sécurité ». La fonction du Haut repré-
sentant demeure cependant inchangée. Dans le 
futur traité sur l’Union, le caractère intergouver-
nemental de la Politique étrangère et de sécurité 
commune (PESC) sera rappelé : ajout d’un nou-
veau paragraphe à l’article 308 (ex-clause de 
flexibilité- article I-18 du TC) selon lequel cet arti-
cle ne peut être utilisé pour atteindre un objectif 
relevant de la PESC (cf. supra), deux déclarations 
réaffirmeront l’interdiction de l’adoption d’actes 
législatifs dans ce cadre, l’exclusion de la compé-
tence de la Cour de justice dans ce domaine. Une 
nouvelle base juridique sera introduite sur la pro-
tection des données dans le domaine de la PESC. 
Un autre ajout précise que la sécurité nationale 
« reste de la [seule] compétence des États mem-
bres ». Les deux articles sur la PESC du traité 
constitutionnel seront intégrés au Titre V du TUE 
(Dispositions générales sur l'action extérieure de 
l'Union et dispositions spécifiques concernant la 
politique étrangère et de sécurité commune). Les 
articles relatifs au service commun pour l’action 
extérieure et le principe de la coopération perma-
nente structurée dans le domaine de la défense 
seront également repris sous ce Titre. Le contenu 
d’une nouvelle déclaration confirme la volonté du 
Royaume-Uni de garder son statut de membre 
permanent du Conseil de Sécurité des Nations 
Unies. Selon le texte diffusé à l’ouverture de la 
CIG, le traité sur le fonctionnement de l’Union 
comprendra une Vème partie entièrement consa-
crée à l’action extérieure de l’Union, ce qui n’est 
pas le cas du TCE. La clarification introduite par le 
traité constitutionnel sera donc maintenue. 
 
Facilitation et extension du champ des coopé-
rations renforcées 
 
De manière générale, l’Union confirme le renfor-
cement de son inévitable différentiation. Actuel-
lement, l’Union avance selon des rythmes diffé-
rents dans le domaine monétaire, dans le cadre 
de la coopération des accords de Schengen, dans 
le cadre des politiques d’immigration et d’asile 
ainsi que dans le cadre de la coopération policière 
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et judiciaire en matière pénale. Dans le nouveau 
traité sur l’Union européenne, le déclenchement 
d’une coopération renforcée nécessitera neuf 
Etats membres (et non plus un tiers, par consé-
quent le nombre d’État sera de neuf y compris 
dans une Union comprenant plus de 27 États 
membres). Les dispositions du traité constitution-
nel seront greffées dans le traité sur le fonction-
nement de l’Union. Le mécanisme ne pourra 
s’appliquer aux compétences exclusives de l’Union 
parmi lesquelles figure la politique monétaire pour 
les États dont la monnaie est l’euro. Ce point mé-
riterait d’être éclairci. Il n’est pas précisé (futur 
article 280 D du traité sur le fonctionnement de 
l’Union) que le déclenchement d’une coopération 
renforcée nécessite une décision du Conseil sta-
tuant à la majorité qualifiée dans la mesure où 
« le Conseil statue à la majorité qualifiée, sauf 
dans les cas où les traités en disposent autre-
ment » (18). Le dispositif de déclenchement 
d’une coopération renforcée dans le domaine de 
la politique étrangère et de sécurité commune né-
cessitera une décision du Conseil statuant à 
l’unanimité.  
 
Un nouveau Titre IV sur l’espace de liberté, de sé-
curité et de justice (ELSJ) sera intégré dans le 
traité sur le fonctionnement de l’Union incluant 
cinq chapitres : chapitre 1 : Dispositions généra-
les, chapitre 2 : Politiques relatives aux contrôles 
aux frontières, à l'asile et à l'immigration, chapitre 
3 : Coopération judiciaire en matière civile, chapi-
tre 4 : Coopération judiciaire en matière pénale et 
chapitre 5 : Coopération policière. Cela signifie 
que la structure en pilier sera abolie. La méthode 
communautaire sera applicable : droit d’initiative 
de la Commission, quasi extension de la procé-
dure de codécision (vote à la majorité qualifiée au 
sein du Conseil et implication du Parlement euro-
péen), et renforcement du contrôle de la Cour de 
justice notamment dans le domaine de l’asile et 
de l’immigration.  
Dans le cadre de la coopération judiciaire en ma-
tière pénale, le développement de coopérations 
renforcées est davantage facilité. Elle concernera 
les deux articles de la coopération judiciaire en 
matière pénale (19). Si un État membre estime 
qu'un projet porterait atteinte à des aspects fon-
damentaux de son système juridique, il peut faire 
appel au Conseil européen qui se saisit de la 
question (frein de secours). Dans un délai de qua-
tre mois (et non plus douze mois) après la sus-
pension d’une procédure d’adoption du projet et 
en cas de désaccord persistant, si un tiers des 
États membres souhaitent instaurer une coopéra-

tion renforcée, ils en informent le Parlement, le 
Conseil et la Commission. L’autorisation de dé-
clencher une coopération renforcée est réputée 
acquise. Par rapport au TC, elle sera étendue à la 
possibilité d’instaurer un Parquet européen (20) 
et dans le domaine de la coopération policière 
opérationnelle (21). À l’article 69 J par 3 du traité 
sur le fonctionnement de l’Union (qui concerne la 
coopération opérationnelle), la procédure permet-
tant le développement de coopération renforcée 
ne s’appliquera pas « aux actes qui constituent un 
développement de l'acquis de Schengen ». 
 
Le Royaume-Uni entend maintenir, voire étendre 
le principe de sa non participation (ce que l’on 
appelle des dérogations ou « opt out »). Le proto-
cole annexé au traité constitutionnel sur la posi-
tion du Royaume-Uni et de l’Irlande, étendait le 
principe de la non participation de ces pays au Ti-
tre IV du traité CE (visas, asile, immigration et au-
tres politiques liées à la libre circulation des per-
sonnes), négocié à Amsterdam en 1997, au mé-
canisme d’évaluation de l’ELSJ et du principe de 
reconnaissance mutuelle 22), à la coopération 
administrative (23), et enfin à l’échange de ren-
seignements dans le cadre de la coopération poli-
cière (24). Il était reconnu à ces États la possibili-
té d’y prendre part au cas par cas, ainsi que le 
prévoit le protocole de 1997 (opt-in). Ce protocole 
tel qu’ « amendé » par le traité constitutionnel se-
ra maintenu pour le Royaume-Uni et pourrait éga-
lement concerner le développement de l’acquis 
Schengen, objet d’un autre protocole négocié en 
1997. L’Irlande déterminera sa position ultérieu-
rement.  
 
À l’issue de la CIG 2004, le Danemark avait main-
tenu ses dérogations. Après le « non » au traité 
de Maastricht, le Danemark avait obtenu des dé-
rogations en matière d’Union économique et mo-
nétaire, de citoyenneté de l’Union et de politique 
étrangère et de sécurité commune. Par la suite, il 
avait obtenu de nouvelles dérogations (Protocole 
sur la position du Danemark, annexé au traité 
d’Amsterdam). Le Titre IV Visas, asile, immigra-
tion et autres politiques liées à la libre circulation 
des personnes ne lie pas le Danemark, à 
l’exception de certains aspects de la politique des 
visas. Le traité d’Amsterdam avait intégré l’acquis 
Schengen aux traités. Cet acquis avait été ventilé 
entre le Titre IV du traité CE et le Titre VI du trai-
té UE (Dispositions relatives à la coopération judi-
ciaire et à la coopération judiciaire en matière pé-
nale). Dans ce domaine, le Danemark bien que si-
gnataire des accords de Schengen bénéficie d’un 
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statut particulier. Selon un autre protocole, la par-
tie de l’acquis Schengen relative au Titre IV du 
traité CE le Danemark n’est lié que par une obli-
gation de droit international. C’est ainsi que ce 
pays participe au système d’asile de l’Union après 
avoir signé un accord avec la Communauté euro-
péenne (25).  
Ces « refus » traduisent le « non » à la méthode 
communautaire par le Royaume-Uni et l’Irlande et 
la volonté de ne participer qu’à l'Europe de la 
coopération intergouvernementale dans le do-
maine de la libre circulation des personnes. Dans 
la pratique, le Royaume-Uni et l’Irlande choisis-
sent l' « opt-in » dans le domaine de l'asile. Il en 
va de même pour certains textes dans le domaine 
de l’immigration illégale mais pas en ce qui 
concerne l’immigration légale ou les mesures ten-
dant par exemple à l’octroi aux ressortissants des 
pays tiers légalement établis dans le territoire de 
l’Union d’un statut comparable à celui des ci-
toyens européens. Ce statut, octroyé aux mi-
grants résidant légalement sur le territoire de 
l’Union au bout d’une période de cinq ans, n’est 
pas appliqué au Royaume-Uni, en Irlande et au 
Danemark.  
 
D’autres pays du « non » à l’intégration sont as-
sociés aux politiques de l’Union. C’est le cas du 
Liechtenstein, de l’Islande et de la Norvège qui 
participent à l’Espace économique européen (EEE) 
dans lequel sont appliquées les quatre libertés 
fondamentales du marché intérieur (y compris la 
libre circulation des personnes et les mesures 
transitoires concernant la libre circulation des tra-
vailleurs). La participation de la Norvège à l’Union 
européenne avait été rejetée lors d’un référendum 
en 1995. Depuis, elle participe également aux po-
litiques de l’Espace Schengen. La Suisse avait re-
fusé de participer à l’EEE lors d’un référendum or-
ganisé le 6 décembre 1992. Depuis différents ac-
cords ont été négociés avec la Suisse, un pays qui 
a dit « oui » à l’Espace Schengen et au système 
d’asile européen (Dublin et EURODAC) le 5 juin 
2005. Enfin, le 26 novembre 2006, les Suisses ont 
dit « oui » au milliard de francs suisses (quelques 
630 millions d'euros) pour les pays de la cohésion 
(nouveaux pays de l'Est). Ils savent ce que leur 
rapporte économiquement le marché intérieur en 
évitant les contraintes de l’intégration. 
 
Sécurité sociale et libre circulation des tra-
vailleurs 
 
L’article 42, tel qu’ « amendé » par le traité cons-
titutionnel (article III-136) sera maintenu. Cet ar-

ticle prescrit le vote à la majorité qualifiée (procé-
dure législative ordinaire) en matière de sécurité 
sociale des travailleurs migrants (salariés et non 
salariés et leurs ayant droit). La possibilité pour 
un État de s’opposer à un projet et de demander 
l’arbitrage du Conseil européen (système de frei-
nage) est maintenue. Son utilisation signifie la 
suspension de la procédure. Dès lors (ce qui est 
souligné est ajouté), « après discussion et dans 
un délai de quatre mois à compter de cette sus-
pension, le Conseil européen :  
a) renvoie le projet au Conseil, ce qui met fin à la 

suspension de la procédure législative ordi-
naire ; ou  

b) n’a pas agi ou demande à la Commission de 
présenter un nouvelle proposition ; dans ce 
cas, l’acte initialement proposé est réputé non 
adopté ».  

 
À la différence de la coopération judiciaire en ma-
tière pénale, cet article ne prévoit pas le recours 
au mécanisme de la coopération renforcée en cas 
de blocage persistant.  
 
3. Les ajouts : protocole sur les services 

d’intérêt général, énergie et environ-
nement et procédure d’adhésion 

 
La pétition « Pour des services publics de qualité 
et accessibles à tous », lancée fin 2006 par la 
Confédération européenne des syndicats, bénéfi-
cie du soutien de plusieurs personnalités, du 
groupe socialiste (PSE) du Parlement européen et 
du groupe des Verts/ALE et de nombreuses asso-
ciations de la société civile. La CES et le groupe 
socialiste du Parlement européen ont déjà présen-
té des projets de directive-cadre relative aux ser-
vices d’intérêt économique général. Onze minis-
tres des Affaires sociales de l’Union avaient lancé 
un appel en faveur d’un «nouvel élan pour 
l’Europe sociale ». La question des services pu-
blics dans l’Union européenne est en débat. Cette 
réalité est cependant absente du rapport de la 
présidence allemande, précité. Selon ce rapport, 
des demandes avaient été formulées sur « la né-
cessité de régler la question de la sécurité énergé-
tique et du changement climatique ». On lit éga-
lement dans le rapport qu’« [i]l avait également 
été proposé de donner une plus grande impor-
tance aux critères de Copenhague sur l'élargisse-
ment ».  
 
Services d’intérêt général 
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L’article 16 du traité CE sera amendé et reprendra 
le contenu de l’article III-122 du TC. Le traité 
constitutionnel envisageait une « loi euro-
péenne ». Il s’agissait d’un instrument législatif 
similaire au règlement actuel. L’instrument d’une 
directive-cadre est plus souple en laissant une 
plus grande marge de manœuvre aux États mem-
bres au moment de la transposition du texte dans 
les législations nationales.  
 
Le projet de traité modificatif ne précise plus la 
nature de l’acte législatif. Dans le projet diffusé en 
juillet, le futur article 14 du traité sur le fonction-
nement de l’Union porte sur les services d’intérêt 
économique général et le fonctionnement de ces 
services « sur la base de principes et dans des 
conditions, notamment économiques et financiè-
res, qui leur permettent d'accomplir leurs mis-
sions ». Selon le texte : « Le Parlement européen 
et le Conseil, statuant conformément à la procé-
dure législative ordinaire, établissent ces principes 
et fixent ces conditions, sans préjudice de la com-
pétence qu'ont les États membres, dans le respect 
des traités, de fournir, de faire exécuter et de fi-
nancer ces services. » 
 
Un protocole sur les services d’intérêt général se-
ra ajouté. L’article 2 de ce protocole confirme la 
compétence des États membres en ce qui 
concerne les services non économiques d’intérêt 
général. Selon cet article, « les dispositions des 
traités ne portent en aucune manière atteinte à la 
compétence des États membres relative à la four-
niture, à la mise en service et à l'organisation de 
services non économiques d'intérêt général ». Ce 
protocole ne clarifie donc pas les « zones grises » 
concernant les services sociaux économiques 
d’intérêt général (SSEIG) (26). 
 
Énergie et environnement 
 
L'article 100 du TCE (approvisionnement en cer-
tains produits) intègrera l’énergie.  
 
« 1. Sans préjudice des autres procédures pré-
vues par les traités, le Conseil, statuant sur pro-
position de la Commission, peut décider, dans un 
esprit de solidarité entre les États membres, des 
mesures appropriées à la situation économique, 
en particulier si de graves difficultés surviennent 
dans l'approvisionnement en certains produits, 
notamment dans le domaine de l'énergie. » 
 
Dans le domaine de l’environnement (27), il sera 
ajouté que « - la promotion, sur le plan interna-

tional, de mesures destinées à faire face aux pro-
blèmes régionaux ou planétaires de l'environne-
ment, et en particulier la lutte contre les change-
ments climatiques. ». L’adoption de mesures en 
vue de la concrétisation de cet article et notam-
ment les mesures de nature fiscale nécessitera 
toujours une décision à l’unanimité (pas de modi-
fication des articles 175 et 176 fusionnés dans 
l’article III-234 du TC). Les articles 174 et 175 se-
ront donc réécrits en intégrant le contenu du TC. 
L’article 176 sera maintenu. 
 
Le titre et l’article introduit par le TC dans le do-
maine de l’énergie seront maintenus (insertion 
d’un nouveau Titre XI et d’un nouvel article 176 
A) et révisé en y indiquant l’esprit de solidarité :  
 
« 1. Dans le cadre de l'établissement ou du fonc-
tionnement du marché intérieur et en tenant 
compte de l'exigence de préserver et d'améliorer 
l'environnement, la politique de l'Union dans le 
domaine de l'énergie vise, dans un esprit de soli-
darité entre les États membres :  
 
a) à assurer le fonctionnement du marché de 

l'énergie ; 
b) à assurer la sécurité de l'approvisionnement 

énergétique dans l'Union, et  
c) à promouvoir l'efficacité énergétique et les 

économies d'énergie ainsi que le développe-
ment des énergies nouvelles et renouvelables ; 

d) à promouvoir l'interconnexion des réseaux 
énergétiques ». 

 
Par rapport au TC, le reste de l’article demeure 
inchangé quant au fond :  
 
« 2. Sans préjudice de l'application d'autres dispo-
sitions des traités le Parlement européen et le 
Conseil, statuant conformément à la procédure 
législative ordinaire, établissent les mesures né-
cessaires pour atteindre les objectifs visés au pa-
ragraphe 1. Ces mesures sont adoptées après 
consultation du Comité des régions et du Comité 
économique et social.  
 
Elles n'affectent pas le droit d'un État membre de 
déterminer les conditions d'exploitation de ses 
ressources énergétiques, son choix entre différen-
tes sources d'énergie et la structure générale de 
son approvisionnement énergétique, sans préju-
dice de l'article [III-234, paragraphe 2, point c)].  
 
3. Par dérogation au paragraphe 2, le Conseil, 
statuant conformément à une procédure législa-
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tive spéciale, à l'unanimité et après consultation 
du Parlement européen, établit les mesures qui y 
sont visées lorsqu'elles sont essentiellement de 
nature fiscale ». 
 
Cela signifie que l’adoption de mesures de nature 
fiscale nécessitera une décision unanime du 
Conseil et la simple consultation du Parlement eu-
ropéen. 
 
Admission de nouveaux États membres 
 
Une nouvelle phrase sera introduite à l'article 49 
du TUE (Critères d'éligibilité et procédure d'adhé-
sion à l'Union) de manière à renforcer le respect 
des valeurs de l’Union et l’engagement de les 
promouvoir de la part des pays candidats. Les 
demandes de candidature seront transmises au 
Parlement européen et aux Parlements nationaux. 
La demande des Pays-Bas que le texte contienne 
une référence aux critères de Copenhague n’est 
pas reprise en tant que telle.  
 
« Tout État européen qui respecte les valeurs vi-
sées à l'article 2 et qui s'engage à les promouvoir 
peut demander à devenir membre de l'Union. Le 
Parlement européen et les parlements nationaux 
sont informés de cette demande. 
 
L'État candidat adresse sa demande au Conseil, 
qui statue à l'unanimité après avoir consulté la 
Commission et après avis conforme du Parlement 
européen, qui se prononce à la majorité absolue 
des membres qui le composent. Les critères d'éli-
gibilité ayant fait l'objet d'un accord du Conseil 
européen sont pris en compte. » 
 
4. CIG 2007 : avis des institutions de 

l’Union 
 
Le Parlement européen, la Commission, le Conseil 
et la Banque centrale européenne (BCE) ont don-
né un avis positif sur la convocation de la CIG dé-
but juillet. L’avis de la BCE est requis dès lors que 
la révision la concerne, ce qui est le cas. D’autres 
modifications que celles agréées par la CIG 2004 
ne sont pas inscrites dans le mandat de la CIG 
2007. 
 
La BCE a adopté un avis positif sur la convocation 
de la CIG le 5 juillet 2007. Selon cet avis, « la BCE 
se félicite de l'ouverture de la CIG. La BCE croit 
comprendre que, sauf indication contraire dans le 
Mandat de la CIG, le texte du traité UE restera in-
changé. En particulier, la BCE se satisfait de ce 

que le Mandat de la CIG confirme que la stabilité 
des prix constitue l'un des objectifs de l'Union et 
de ce que la politique monétaire soit expressé-
ment citée comme l'une des compétences exclusi-
ves de l'Union. La BCE est également favorable à 
la révision de l'article sur les objectifs de l'Union 
de façon à y inclure l'établissement d'une union 
économique et monétaire dont la monnaie est 
l'euro » (28). 
 
La Commission européenne a adopté un avis posi-
tif sur la convocation de la CIG le 10 juillet (29). 
On y lit que « par rapport aux traités en vigueur, 
les changements proposés doteront l'Union euro-
péenne d'une base institutionnelle et politique 
saine pour répondre aux attentes de ses ci-
toyens ». L’une des principales demandes des 
« citoyens européens » identifiées par les institu-
tions européennes est la réponse de l’Union à la 
mondialisation. Selon l’avis de la Commission, « la 
mondialisation a accentué la nécessité de répon-
dre aux problèmes les plus pressants – dévelop-
pement durable, compétitivité, changements cli-
matiques, énergie, terrorisme, migrations, lutte 
contre la pauvreté – qui sont communs à la politi-
que intérieure et à la politique extérieure. La 
prospérité, la liberté et la sécurité dépendent tou-
tes trois de la capacité de l'Europe à se projeter 
sur la scène mondiale. (…) Pour que la politique 
extérieure soit un succès, les instruments de poli-
tique extérieure de l'Union doivent s'articuler de 
manière à en garantir une utilisation optimale. Le 
mandat donné permet une cohérence maximale 
en garantissant que toutes les politiques d'action 
extérieure, telles que la PESC, la politique com-
merciale, l'élargissement, le développement et 
l'assistance humanitaire seront politiquement et 
juridiquement placées sur un pied d'égalité ».  
 
Le Parlement européen a également « exprimé un 
avis favorable sur la convocation de la CIG » dans 
la résolution, adoptée le 11 juillet, par 526 voix, 
138 contre et 26 abstentions (30). Le PE « re-
grette le fléchissement de la bonne volonté euro-
péenne et du courage politique des représentants 
des États membres et se déclare préoccupé par le 
développement des attitudes hostiles aux idéaux 
européens de solidarité et d'intégration ». Il 
« souligne que le mandat permet de modifier la 
dénomination des actes juridiques mais ne prévoit 
pas de changement substantiel dans leur struc-
ture ni dans leur hiérarchie ; fait part de son in-
tention d'examiner de près la manière dont ces 
modifications seront introduites dans les disposi-
tions concernées, en vue de garantir la responsa-
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bilisation politique et de sauvegarder ses pouvoirs 
législatifs, notamment en ce qui concerne le 
contrôle des actes délégués ». Il « se félicite ce-
pendant que le mandat préserve en grande partie 
la substance du traité constitutionnel, notamment 
la personnalité juridique unique de l'Union et 
l'abolition de la structure en piliers, l'extension du 
vote à la majorité qualifiée au sein du Conseil et 
de la codécision entre le Parlement et le Conseil, 
les éléments d'une démocratie participative, le 
statut juridiquement contraignant de la Charte 
des droits fondamentaux, le renforcement de la 
cohérence de l'action extérieure de l'Union et un 
dispositif institutionnel équilibré ». Le PE rappelle 
également « que tous les résultats positifs obte-
nus en termes de renforcement des procédures 
démocratiques et des droits des citoyens, d'exten-
sion des compétences et de définition des valeurs 
et objectifs de l'Union européenne résultent ex-
clusivement des travaux de la Convention euro-
péenne ». Il « se félicite que la réalisation de 
l'union économique et monétaire sera reconnue, 
dans le traité sur l'Union européenne, comme un 
objectif de l'UE ». Mais il considère « comme un 
dramatique retour en arrière et comme une at-
teinte grave au sens profond de l'identité de 
l'Union européenne qu'un ou plusieurs États 
membres puissent à présent se prévaloir d'une 
clause d'opting out par rapport à la Charte des 
droits fondamentaux ; demande par conséquent 
instamment à tous les États membres de mettre à 
nouveau tout en œuvre pour surmonter cette di-
vision interne et revenir à un consensus sur la 
pleine validité de la Charte ». Un amendement 
demandant la ratification par voie référendaire du 
futur traité, déposé par Francis Wurtz (GUE, FR), 
fut rejeté par la plénière. En revanche, 
l’amendement déposé par Gérard Onesta 
(Verts/ALE) fut adopté. Il annonce « la ferme in-
tention [du PE] d'émettre, après les élections de 
2009, de nouvelles propositions pour un nouvel 
accord constitutionnel pour l'Union, conformé-
ment à la clause de révision du traité [mise en 
œuvre de la procédure de révision ordinaire. Cf. 
article IV-443 du traité constitutionnel], parce que 
l'Union européenne est un projet commun en ré-
novation permanente ». 
 
5) « Une Europe plus forte pour un monde 

meilleur » ? 
 
Le président du Conseil, le Premier Ministre por-
tugais José Socrates avait présenté l’objectif de la 
présidence portugaise devant le Parlement euro-
péen : « Une Europe plus forte dans un monde 

meilleur ». La négociation du nouveau traité est la 
priorité essentielle du Portugal. José Socrates a 
souhaité l’association du Président du Parlement 
européen aux réunions de la CIG au niveau des 
Chefs d’État et de gouvernements en plus des 
trois représentants du PE aux travaux de la CIG.  
 
Les conclusions du Conseil européen de juin 2007 
affirment que « tous les pays d'Europe partagent 
l'intime conviction que ce n'est qu'en travaillant 
ensemble que nous pourrons défendre nos inté-
rêts et nos objectifs dans le monde de demain. 
L'Union européenne est déterminée à contribuer à 
l'évolution mondiale en promouvant sa conception 
d'un ordre économique et social efficace, juste et 
durable ». Pourtant, le mandat de la CIG annexé 
à ces conclusions, confirme bien que dans plu-
sieurs domaines, l’Union européenne poursuit la 
voie d’une plus grande différenciation avec 
l’extension des dérogations et du champ 
d’application du mécanisme des coopérations ren-
forcées. La dissociation du Royaume-Uni est ac-
centuée tant dans le domaine des politiques (coo-
pération policière et coopération judiciaire en ma-
tière pénale) que dans son refus de la Charte des 
droits fondamentaux. Quelle conception des droits 
fondamentaux l’Union entend-elle promouvoir si 
elle est incapable de réunir l’accord de l’ensemble 
de ses membres sur ces principes et leur applica-
tion ?  
Parallèlement à la CIG, l’Union est engagée dans 
d’autres négociations capitales pour l’avenir des 
relations entre l’UE et les pays d’Afrique, des Ca-
raïbes et du Pacifique (ACP). Il s’agit des Accords 
de Partenariat économiques (APE), négociés dans 
le cadre de l’accord de Cotonou qui organise sur 
une base régionale les relations entre l’Union et 
les pays ACP. Le contenu de ces accords, qui pré-
voient davantage d’ouverture que celle prévue 
dans le cadre des négociations de l’Organisation 
mondiale du Commerce (OMC, cycle de Doha dit 
« du développement »), offre un aperçu de la 
conception des futures relations entre l’Union et le 
reste du monde dont les pays les plus pauvres de 
la planète.  
 
Pour mémoire, la Commission presse les pays ACP 
en vue de la conclusion des négociations des APE 
d’ici la fin de l’année 2007. Pour la Commission, la 
raison en est que la dérogation temporaire aux 
règles de l’OMC pour les préférences tarifaires 
que la Communauté accorde aux États ACP dans 
le cadre de l’accord de Cotonou obtenue lors du 
lancement du cycle de Doha (2001) arrive à 
échéance à cette date. Le Parlement européen a 
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déjà demandé à la Commission d’utiliser le cadre 
de l’OMC en vue de réviser ou de clarifie l’article 
XXIV du GATT selon lequel la conclusion d’accord 
régionaux est subordonnée au fait que ces ac-
cords doivent être des accords de libre-échange 
(voir encadré point 51 de la résolution du PE sur 
les accords de partenariat économique). Les APE 
sont des accords de libre-échange régionaux et 
doivent donc être compatibles avec l’article XXIV 
du GATT, qui aujourd’hui ne contient pas de no-
tion d’asymétrie dans les accords associant des 
pays développés avec des pays en développe-
ment.  
 
En outre, en conformité avec sa politique com-
merciale globale, la Commission a réinscrit au sein 
des APE certains des sujets qui avaient été retirés 
de l’agenda du cycle de Doha en 2003 (concur-
rence, investissements, marchés publics : trois 
des thèmes dits de « Singapour ») (31). En prô-
nant un système dont les bénéfices sont loin 
d’être quantifiables pour nombre de ces pays, 
l’Union contribue-t-elle à une « évolution mon-
diale », basée sur la conception « d’un ordre éco-
nomique et social efficace, juste et durable » ? On 
peut se poser la même question dans le cadre de 
la définition de la politique migratoire de l’Union 
(32). Celle-ci entend négocier des « partenariats 
pour la mobilité » avec des pays « disposés à 
s'engager à collaborer activement en matière de 
gestion des flux migratoires, notamment en lut-
tant contre les migrations clandestines en parte-
nariat avec l'UE, plus particulièrement dans le 
domaine du retour et de la réadmission ». La 
Commission conditionne ces futurs partenariats à 
des « engagements » des pays tiers dans le do-
maine de la lutte contre l’immigration clandestine 
(signature d’accords de réadmission, règles sur 
les documents de voyage etc.). La Commission 
mentionne en dernier point que : « l'engagement 
de favoriser la création d'emplois productifs et le 
travail décent et, de manière plus générale, 
d'améliorer l'environnement social et économique 
devrait également être exigé du pays tiers 
concerné car il peut contribuer à réduire les incita-
tions à la migration clandestine » (33). On peut 
se demander si les politiques commerciales de 
l'Union, en ce compris les subsides aux exporta-
tions agricoles et, à l'avenir, notamment le volet 
commercial des APE ne constituent pas en eux-
mêmes l'un des principaux obstacle à l'améliora-
tion « de l'environnement économique et so-
cial » de certains pays parmi lesquels les plus 
pauvres (PMA).  
 

POSITION DU PARLEMENT EUROPEEN SUR LES ACCORDS DE 

PARTENARIAT ECONOMIQUE (APE) 
 
Le Parlement européen a déjà demandé à la Commission « à ne 
pas exercer de pressions excessives et, si les négociations ne 
sont pas achevées au 1er janvier 2008, à consentir des efforts au 
niveau de l'OMC afin de tenter d'éviter l'interruption des exporta-
tions existantes des pays ACP vers l'UE dans l'attente d'un rè-
glement final » (point 8 de la résolution) (34).  
 
Dans cette résolution, le Parlement : 
- « reconnaît que des mécanismes de sauvegarde efficaces 
permettant aux régions ACP de faire face aux fortes hausses des 
importations de l'UE sont essentiels, en particulier pour les pro-
duits agricoles » (point 18).  
 
- « demande à l'UE de promouvoir le commerce équitable et 
d'autres moyens d'améliorer la situation des petits producteurs, 
des producteurs marginalisés et des travailleurs pauvres » (point 
19)  
 
- « rappelle aux négociateurs que la sécurité alimentaire doit 
être dûment prise en compte dans l'amélioration des stratégies 
de compétitivité agricole des pays ACP » (point 20).  
 
- « souligne qu'il est essentiel de veiller à ce que les pays ACP 
maintiennent le droit de protéger certains produits sensibles » 
(point 21).  
 
- « comprend la réticence des pays ACP à s'engager dans des 
négociations bilatérales sur les questions dites de Singapour, qui 
ont été supprimées des négociations multilatérales, et reconnaît 
qu'il appartient aux groupes régionaux des pays ACP d'apprécier 
les avantages, en termes de développement, de tout accord 
portant sur ces questions ; rappelle que 77 pays pauvres se sont 
opposés à l'inclusion de négociations sur les questions concer-
nant Singapour dans le programme de Doha pour le dévelop-
pement » (point 33).  
 
- « invite la Commission, conformément à l'article 37, paragra-
phe 6, de l'accord de Cotonou, dans les cas où les pays ACP ne 
faisant pas partie des pays les moins avancés ne seraient pas en 
mesure de conclure un APE, à examiner les possibilités d'offrir à 
ces pays un nouveau cadre commercial, qui soit équivalent à la 
situation existante et conforme aux règles de l'OMC » (point 39).  
 
- « invite l'UE à ne pas inclure dans les APE de dispositions rela-
tives aux droits de propriété intellectuelle qui constituent des 
obstacles supplémentaires à l'accès à des médicaments essen-
tiels et à utiliser le cadre des APE pour aider les pays ACP à met-
tre en œuvre les possibilités de flexibilité prévues par la déclara-
tion de Doha ; rappelle à ce titre qu'en vertu de la déclaration de 
Doha de 2001 sur les aspects des droits de propriété intellec-
tuelle qui touchent au commerce (ADPIC) et la santé publique, 
l'UE s'est engagée à faire prévaloir la santé publique sur ses in-
térêts commerciaux » (point 45)  
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- « souligne que l'aspect régional des APE est essentiel pour 
renforcer non seulement les échanges Nord-Sud mais également 
les échanges Sud-Sud ; considère que l'Europe n'accorde pas 
suffisamment d'attention à cet aspect et que la réalisation d'une 
bonne intégration intrarégionale est peut être plus importante 
encore que l'engagement d'un programme d'intégration interré-
gionale » (point 46). 
 
- « invite la Commission à prendre l'initiative de mobiliser l'opi-
nion internationale afin de réviser ou de clarifier l'article XXIV du 
GATT en ce qui concerne les accords de libre-échange entre les 
parties ayant différents niveaux de développement » (point 51). 
 
- « demande la création, dans le cadre de chaque accord de 
partenariat économique, d'une commission parlementaire mixte 
commerce et développement qui travaillerait en collaboration 
avec l'APP [Assemblée parlementaire paritaire] ACP-UE et serait 
chargée de suivre et de réexaminer publiquement l'incidence de 
la mise en œuvre des APE sur le commerce et le développe-
ment, de concevoir des mécanismes visant à garantir l'obligation 
de rendre compte et de dresser des rapports réguliers sur la 
contribution des APE à un développement équitable et durable » 
(point 54). 
 
En adoptant sa résolution sur les objectifs du Millénaire, il s’est à 
nouveau prononcé sur les APE (35). Les points 94 à 97 de la ré-
solution sont consacrés aux APE. Le Parlement : 
 
- estime que les pays ACP doivent avoir expressément le droit 
de choisir s'ils souhaitent étendre les négociations au-delà du 
commerce des marchandises ; invite la Commission à garantir 
que les droits de la propriété intellectuelle et les questions de 
Singapour (politique de concurrence, marchés publics et inves-
tissements) soient retirés de l'ordre du jour des négociations si 
les pays ACP ne souhaitent pas négocier sur ces thèmes ; 
 
- appelle la Commission à empêcher une perturbation du com-
merce pour le groupe des États ACP, et lui demande dès lors 
instamment de garantir que si les négociations sur les APE ne 
peuvent être conclues avant la fin de 2007, des dispositions se-
ront prévues pour éviter une situation d'incertitude pour nos 
partenaires ACP ; souligne que, pour ce faire, il est nécessaire 
de garantir que les termes et les conditions d'accès au marché 
de l'UE resteront inchangés pour les pays ACP, par rapport aux 
termes et conditions actuels, quelle que soit alors l'avancée des 
négociations sur les APE, comme le prévoit l'accord de Coto-
nou ; invite la Commission à clarifier comment de telles disposi-
tions pourraient être mises en œuvre de manière à éviter une si-
tuation d'incertitude pour les exportateurs et les importateurs ; 
 
- prend acte d'études récentes, notamment celles de la CNU-
CED [Conférence des Nations unies sur le commerce et le déve-
loppement NDLR], qui révèlent qu'une libéralisation commerciale 
de grande envergure dans les PMA [Pays les moins avancés] a 
eu peu d'effet sur les objectifs de réduction durable et substan-

tielle de la pauvreté, et qu'elle a contribué à un déclin du com-
merce dans les pays en développement, en particulier les États 
africains ; invite l'UE à lancer une campagne suivie et honnête 
visant à réellement augmenter la capacité d'exportation de ces 
pays en encourageant une assistance technique pour le renfor-
cement des normes physiosanitaires, du droit de propriété, des 
compétences en matière commerciale et des programmes de 
création de valeur ajoutée ; 
 
- invite la Commission à adapter, autant que possible, ses poli-
tiques en matière de coopération et de commerce afin d'aider 
les gouvernements des pays en développement à maintenir et à 
développer les services publics, en particulier ceux qui garantis-
sent à l'ensemble de la population l'accès à l'eau potable, aux 
services de santé, à l'éducation et aux transports ». 

 
Conclusion 
 
Le contenu du projet de « traité modificatif » est 
connu. La CIG sera un exercice technique. Il faut 
prendre acte de la révision de certains articles du 
traité constitutionnel. Elle indique qu’au bout de la 
phase de réflexion, les dirigeants européens sont 
loin d’avoir une vision commune des politiques 
qu’ils veulent défendre au nom de l’Union. Au 
contraire, le contournement du « non » à l’Europe 
du Royaume-Uni se poursuit. La dissociation du 
Royaume-Uni suit son cours au moment même où 
l’Union est dominée par la logique du marché et 
les craintes que cela engendre dans le domaine 
social et des politiques publiques des États mem-
bres. Le retrait d’articles symboliques et la nou-
velle dénomination du ministre des Affaires étran-
gères permet aux Pays-Bas de défendre un traité 
dont l’objectif n’est plus la création d’un « super 
État ». Le Conseil d’État néerlandais doit rendre 
un avis sur la procédure de ratification. 
 
Que fera l’Union dans les mois à venir ? La trans-
formation des dispositions du traité constitution-
nel en simples amendements des traités existants 
est un exercice politiquement périlleux. Les dé-
fenseurs du traité constitutionnel défendront la 
nécessité de conserver l’acquis des travaux de la 
Convention européenne et de la CIG 2004. Ses 
détracteurs soutiendront que le contenu de la 
Constitution est réintroduit par une voie qui évite 
les « peuples ». La réalité est plus pragmatique. À 
partir de 2008, l’Union européenne va entrepren-
dre un « un réexamen complet et global, couvrant 
tous les aspects des dépenses de l'UE, y compris la 
politique agricole commune, ainsi que des ressour-
ces, y compris la compensation en faveur du 
Royaume-Uni » (35). Un rapport sera établi en 
2008-2009. Il était donc important de dissocier le 
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processus d’adoption de réforme des traités et ce-
lui de la révision du financement de l’Union.  
 
À ce stade rien ne dit que la CIG abordera la 
question de la réponse du Conseil européen 
confronté à un nouvel échec de ratification. Un ré-
férendum sera organisé en Irlande selon les rè-
gles constitutionnelles de ce pays. Le débat est vif 
au Danemark, dont les dérogations sont mainte-
nues dans de nombreux domaines de l’Union au 
premier rang desquels figure la monnaie unique. 
Cela pose la signification même de la ratification 
par référendum des traités européens dont le 
contenu est appliqué à géométrie variable et par-
ticulièrement dans les pays à forte tradition eu-
rosceptique. Il faudra en tenir compte. Le main-
tien de l’unanimité dans les procédures de révi-
sion et la nécessité de l’unanimité des ratifications 
ne sont pas tenables. Il est donc nécessaire 
d’assouplir les clauses de révision et les conditions 
d’entrée en vigueur des traités européens. Si le 
Conseil européen n’aborde pas concrètement 
cette question, de futurs refus ne sont pas exclus. 
La proposition du projet de Constitution d’Altiero 
Spinelli (entrée en vigueur si ratification par une 
majorité d'États membres dont la population 
forme les deux tiers de la population globale) 
pourrait être adaptée : entrée en vigueur si ratifi-
cation 4/5 des États membres. Le statut des pays 
n’ayant pas ratifié pourrait être précisé en 
s’inspirant des propositions de la Commission eu-
ropéenne en 2002 (projet Pénélope).  
 
La révision en cours indique également que les 
objections en matière économique et sociale n’ont 
pas été prises en compte. Puisque le statut du fu-
tur texte est celui d’un traité, il semble essentiel 
qu’il contienne le principe d’une clause de rendez-
vous en vue d’une future révision des politiques 
de l’Union. Nombre de partisans du traité consti-
tutionnel avaient lié leur accord à l’engagement 
de convoquer rapidement une troisième conven-
tion sur les politiques de l’Union. Il faut le rappe-
ler sinon l’opération consistant à présenter un 
nouveau traité à l’occasion des élections euro-
péennes du mois de juin 2009 en vue de contrer 
l’apathie des citoyens européens risque d’être un 
échec. En attendant les États membres de la zone 
euro pourraient envisager sérieusement comment 
améliorer les questions de la gouvernance et des 
politiques, économiques, monétaires, fiscales et 
sociales de la zone euro et la Communauté euro-
péenne assouplir sa politique commerciale exté-
rieure, en ce compris le volet commercial des Ac-
cords de partenariat économique (APE), voire 

pour certains pays ou groupe de pays envisager 
une solution alternative. 

 
 

Cécile Barbier 
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2007. Le Réseau Garnet (Global Governance, Regionalisa-
tion and Regulation : the Role of the European Union) est 
financé par la Commission dans le cadre du 6e pro-
gramme cadre pour la recherche et le développement de 
l’Union européenne). http://www.garnet-
eu.org/fileadmin/documents/policy_briefs/Garnet%20Poli
cy%20Brief%20No%204.pdf 

12 Une minorité de blocage requiert la participation « d’au 
moins quatre membres du Conseil, faute de quoi la majo-
rité qualifiée est réputée acquise ». Un projet de décision 
réintroduisant une formule s’inspirant du compromis de 
Ioannina permet de tenir compte de l’opposition à 
l’adoption d’un acte à la majorité qualifiée même si cette 
opposition ne réunit pas les conditions nécessaires à la 
formation d’une minorité de blocage (Déclaration n°5, 
annexée au traité constitutionnel). 

13 Résolution du Parlement européen du 7 juin 2007 sur la 
feuille de route pour la poursuite du processus constitu-
tionnel de l'Union. 
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=
-//EP//TEXT+TA+P6-TA-2007-
0234+0+DOC+XML+V0//FR&language=FR 

14 Futur article 6 du traité sur l’Union européenne. 
15 Futur article 188 N par. 8 du traité sur l’Union euro-

péenne. 
16 Champ d’application de l’article 308 du traité CE, Avis du 

Service juridique, doc. 11198/07, 22 juin 2007. 
http://register.consilium.europa.eu/pdf/fr/07/st11/st1119
8.fr07.pdf  

17 CIG 2/07, page 9. 
18 Futur article 9 C par. 3 du traité sur l’Union européenne. 
19 Futur article 69 E du traité sur le fonctionnement de 

l’Union, ex-article III-270 du TC - principe de la recon-
naissance mutuelle- et futur article 69 F du traité sur le 
fonctionnement de l’Union, ex-article III-271 du TC rap-
prochement des normes pénales dans le domaine de la 
criminalité grave à dimension transfrontalière 

20 Futur article 69 I du traité sur le fonctionnement de 
l’Union, ex-article III-274 du TC. 

21 Futur article 69 J du traité sur le fonctionnement de 
l’Union, ex-article III-275 du TC 

22 Futur article 64 du traité sur le fonctionnement de 
l’Union, ex-article III-260 du TC. 

23 Futur article 66 du traité sur le fonctionnement de 
l’Union, ex-article III-263 du TC. 

24 Futur article 69 J du traité sur le fonctionnement de 
l’Union, ex article III-275 par. 2 a du TC. 

25 Cf. « Accord entre la Communauté européenne et le 
Royaume de Danemark concernant les critères et méca-
nismes de détermination de l’État membre responsable 
de l’examen d’une demande d’asile présentée par un res-
sortissant d’un pays tiers au Danemark ou dans tout au-
tre État membre de l’Union européenne et le système Eu-
rodac pour la comparaison des empreintes digitales aux 
fins de l’application efficace de la convention de Dublin », 
JO n° L 66 du 8/3/2006 et « Décision 2006/188/CE du 
Conseil du 21 février 2006 relative à la conclusion de 
l’accord entre la Communauté européenne et le Royaume 
de Danemark, étendant au Danemark les dispositions du 
règlement (CE) no 343/2003 du Conseil établissant les 
critères et mécanismes de détermination de l’État mem-
bre responsable de l’examen d’une demande d’asile pré-
sentée dans l’un des États membres par un ressortissant 
d’un pays tiers, et du règlement (CE) no 2725/2000 du 
Conseil concernant la création du système "Eurodac" pour 
la comparaison des empreintes digitales aux fins de 

                                                                                                   
l’application efficace de la convention de Dublin », JO n° 
L 66 8/3/2006. 

26 Cf. « Les services sociaux et de santé d’intérêt général : 
droits fondamentaux versus marché intérieur ? Une 
Contribution au débat communautaire ». Collectif SSIG-
FR, Ed. Bruylant, Bruxelles, 2006, p. 22. 

27 Article 174, article équivalent à l’article III-233 du TC. 
28 Avis de la Banque centrale européenne du 5 juillet 2007 

sollicité par le Conseil de l'Union européenne sur l'ouver-
ture d'une conférence intergouvernementale afin de rédi-
ger un traité modifiant les traités actuels, OJ n° C 160 du 
13 juillet 2007 http://eur-
lex.europa.eu/LexUriServ/site/fr/oj/2007/c_160/c_160200
70713fr00020004.pdf 

29 Communication de la Commission au Conseil : Réformer 
l'Europe pour le 21e siècle. Avis de la Commission euro-
péenne, en vertu de l'article 48 du traité sur l'Union euro-
péenne, sur la réunion d'une conférence des représen-
tants des gouvernements des États membres en vue de 
réviser les traités, COM (2007) 412 du 10 juillet 2007 

 http://eur-
lex.europa.eu/LexUriServ/site/fr/com/2007/com2007_041
2fr01.pdf 

30 Résolution A6-0279/2007 du Parlement européen du 11 
juillet 2007 sur la convocation de la Conférence intergou-
vernementale (CIG): avis du Parlement européen (article 
48 du traité UE) 
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=
-//EP//TEXT+TA+P6-TA-2007-
0328+0+DOC+XML+V0//FR&language=FR 

31 L’Accord de Cotonou ne prévoit qu’une coopération en 
matière de politique de concurrence et la négociation 
d’Accords de promotion et de protection des investisse-
ments. 

32 Communication de la Commission au Parlement euro-
péen, au Conseil, Comité économique et social européen 
et au Comité des régions relative aux migrations circulai-
res et aux partenariats pour la mobilité entre l'Union eu-
ropéenne et les pays tiers (COM (2007) 248 du 16 mai 
2007.  

 http://eur-
lex.europa.eu/LexUriServ/site/fr/com/2007/com2007_024
8fr01.pdf 

33 COM (2007) 248, p. 5.  
34 Résolution A6-0084/2007 du Parlement européen du 23 

mai 2007 sur les accords de partenariat économique. 
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=
-//EP//TEXT+TA+P6-TA-2007-
0204+0+DOC+XML+V0//FR 

35 Résolution A6-0220/2007 du Parlement européen du  
20 juin 2007 sur les objectifs du Millénaire pour le déve-
loppement – Bilan à mi-parcours. 
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=
-//EP//TEXT+TA+P6-TA-2007-
0274+0+DOC+XML+V0//FR&language=FR 

35 Accord interinstitutionnel entre le Parlement européen, le 
Conseil et la Commission sur la discipline budgétaire et la 
bonne gestion financière, Déclaration sur la révision du 
cadre financier, OJ n° C 139, 14/6/2006. http://eur-
lex.europa.eu/LexUriServ/site/fr/oj/2006/c_139/c_139200
60614fr00010017.pdf  
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